
OO  66  
ssee,,  ccee  

  se  c’est un pronom personnel qui est utilisé dans les verbes 

pronominaux. 

   (se brosser, se laver, se coucher, se gratter, se moquer, se battre…) 

   ex : Martine peut se brosser ! 

   

        ce  c’est un déterminant démonstratif devant un nom (ce chien, ce 

tableau…) 

  C’est aussi un pronom démonstratif.      

ex : Est-ce que tu te brosses Martine ? 

  


